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trAVAuX et serViCes
AUX TERRITOIRES
agriculture, forêt et ruralité

travaux et services aux territoires
 Travaux et services agricoles. Les entrepreneurs de travaux agricoles sont les principaux prestataires 
de services des exploitants agricoles qui leur font appel pour leurs travaux, de la préparation des sols à la 
récolte. De nombreuses entreprises se sont également orientées vers des travaux spécialisés tels que les 
travaux viticoles (de l’entretien des vignes et vignobles jusqu’aux vendanges). 

 Travaux et services d’exploitation forestière.. Les travaux en exploitation forestière, abattage, 
débardage..., visent à produire des bois de qualité ou de trituration. Le secteur connaît une forte évolution 
de la mécanisation sur les travaux d’abattage, ce qui nécessite des compétences accrues en conduite et 
entretien des matériels. Pour le bûcheronnage traditionnel, les exigences d’exploitation des chantiers 
nécessitent des techniques spécifi ques. 

 Travaux et services sylvicoles. Grâce à leur savoir faire et leur technicité de haut niveau, les 
entreprises assurent les travaux de boisement, reboisement et de sylviculture (balivage, dépressage, tailles 
de formation ou élagage dans le peuplement, nettoyage des coupes...) dans le respect de la biodiversité 
des essences et du bon état sanitaire de la forêt.

 Travaux et services ruraux. Dans le cadre de l’amélioration foncière et de l’aménagement des espaces 
naturels, les entreprises réalisent des travaux de drainage, d’assainissement ou d’exploitation en vue de 
la remise en culture du sol, d’aménagement des marais, d’installation de canalisations... Elles effectuent 
également l’entretien des espaces naturels.

La prestation de travaux et services agricoles, 
forestiers et ruraux repose sur une logique de 
chantier : un homme, une machine, un savoir-
faire. Au coeur des territoires, ces entreprises 
réalisent des prestations pour le compte 
des agriculteurs, éleveurs, propriétaires et 
exploitants forestiers, industriels de la première 
transformation, collectivités et établissements 

publics gestionnaires d’espaces naturels ou de 
réseaux. 
Dans un environnement de plus en plus 
compétitif, les entrepreneurs de travaux 
agricoles, forestiers et ruraux emploient une 
main d’oeuvre hautement qualifi ée et effectuent 
des prestations de qualité au moyen de matériels 
à la pointe de la technologie.

l’emploi dans la filière
Les 30 000 entreprises de travaux agricoles, forestiers 

et ruraux emploient 54 000 salariés permanents ou 

saisonniers et totalisent 84 000 actifs au coeur de 

nos campagnes.

composante essentielle des travaux et services 

dans les territoires, les entreprises innovent pour 

renforcer la compétitivité des activités agricoles, 

forestières et rurales.



 Qualité 
Professionnels engagés dans des démarches qualité, 
les entrepreneurs respectent des cahiers des charges 
de production et de traçabilité rigoureux. Pour les 
aider, les entreprises accèdent à des titres de qualifi -
cation et, pour certaines activités, à la certifi cation de 
services. Par ces outils, les entrepreneurs de travaux 
agricoles, forestiers et ruraux anticipent les exigences 

de leurs clients et de la société.

 Haute technologie
Les entrepreneurs sont généralement équipés en 
matériels hautement technologiques (guidage 
GPS et cartographie numérique) qui améliorent 
les performances des chantiers. D’autres matériels 
permettent, d’atteindre l’équilibre entre valorisation 
de la puissance de la machine et économie d’énergie, 

ou encore d’améliorer la conduite et la maintenance. 

 Sécurité
Les entreprises sont attachées à l’amélioration 
des conditions de travail et de la qualité de vie 
professionnelle. Une formation adéquate à l’utilisation 
de matériels technologiques est donc dispensée aux 
salariés, tant pour la préparation et l’utilisation des 

matériels que pour la sécurisation des chantiers.

 Environnement et développement durable 
Au sein des fi lières de production de biomasse, les 
entrepreneurs interviennent à différents niveaux : 
récolte, transformation, stockage, logistique et 
approvisionnement des clients.
Les entrepreneurs assurent la gestion durable des terres 
et forêts par la maîtrise de techniques respectueuses 
de l’environnement et économes en énergie. 

Les enjeux et les impacts 
sur les métiers et les emplois
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Conducteur d’engins en entreprise de travaux agricoles 
Le conducteur en entreprise de travaux pilote des engins pour réaliser les travaux 
de préparation, de protection, de récolte des cultures et d’aménagement des terres 
commandés par les clients : exploitants, propriétaires, collectivités et industriels. 

Mécanicien en entreprise de travaux agricoles 
Le mécanicien en entreprise de travaux agricoles entretient, répare et assure la main-
tenance des engins et équipements en atelier et sur les chantiers. 

Assistant administratif en entreprise de travaux
L’assisant participe aux tâches de gestion administrative comptable, de préparation 
et de suivi des plannings de chantiers et aux relations avec les clients, les fournisseurs 

et le personnel.

Les métiers des travaux forestiers et sylvicoles
Ouvrier sylviculteur, bûcheron, conducteur de machines d’exploitation forestière, 
conducteur de travaux, mécanicien... 

Pour les formations aux métiers des travaux forestiers et sylvicoles, nous vous  
invitons à vous reporter aux fiches de la filière « forêt ».  

Les principaux métiers  
des travaux et services aux territoires



niveau V
• Certifi cat d’Aptitude Professionnelle Agricole CAPA

Productions agricoles, utilisation des matériels

•  Brevet Professionnel Agricole BPA par Unités Capitali-
sables
 Travaux de conduite et entretien des engins agricoles, spécialité 
Conduite et entretien des engins de la production agricole 

 Travaux forestiers spécialité Conduite des machines forestières

• Certifi cat de spécialisation CS
Tracteurs et machines agricoles, utilisation et maintenance

• Certifi cat d’Aptitude Professionnelle CAP
Maintenance des matériels, spécialité Tracteurs et matériels 
agricoles

•Titre homologué
Conducteur d’engins de travaux publics et de génie rural

niveau IV
• Bac professionnel BAC PRO

Conduite et gestion de l’exploitation agricole, option système à 
dominantes cultures. 
Agroéquipement
Maintenance des matériels, option agricole

• Brevet professionnel BP par Unités Capitalisables
Responsable d’exploitation agricole
Technicien recherche et développement 
Agroéquipements 

• Bac technologique Sciences et technologies de 
 l’agronomie et du vivant
• Brevet de compétence des Entrepreneurs du territoire

niveau III
• Brevet de Technicien Supérieur Agricole BTSA

Analyse et conduite des systèmes d’exploitation
Agronomie - productions végétales
Génie des équipements agricoles 

niveau II
• Licence professionnelle

Agroéquipements

niveau I
• Ecoles d’ingénieur en agriculture

Les principales formations diplômantes

Mieux connaitre le secteur 

Entrepreneurs des Territoires

44 rue d’Alésia - 75682 Paris cedex 14

Tél. : 01.53.91.44.80

info@e-d-t.org

www.e-d-t.org

Jeunes en orientation, 
l’accès aux diplômes 
et aux formations

La formation professionnelle 
au service des salariés
de l’agriculture

La formation professionnelle vous permet de 
réaliser vos projets, de renforcer vos compétences, 
de sécuriser votre parcours professionnel, 
d'évoluer d'un emploi à un autre. 

Quelque soit votre domaine d’activité initial, vous pou-
vez acquérir les connaissances et les savoir-faire néces-
saires à l’exercice de votre fonction et développer vos 
compétences dans le domaine agricole en ayant recours 
à la formation professionnelle continue. 

Pour découvrir les dispositifs existants, consultez le site 
internet du portail Orientation & Formation  ou le site du 
FAFSEA : 
www.orientation-formation.fr
www.fafsea.com/salaries/salaries.htm

Salariés de l’agriculture, consultez le site internet du 
FAFSEA pour connaître les dispositifset formations dont 
vous pouvez bénéficier :

www.fafsea.com/salaries/salaries.htm

Pour en savoir plus, vous pouvez contacter votre délégation 
régionale FAFSEA (Fonds d’Assurance Formation des 
Salariés des Exploitations et des entreprises Agricoles) :

www.fafsea.com

L'enseignement agricole général, technologique 
et professionnel peut être intégré, par voie ini-
tiale, dès la classe de 4ème. Il permet d'accéder 
à tous les niveaux de diplômes.

Il relève du Ministère de l'agriculture :
Direction générale de l’enseignement et de la recherche (DGER)
1 ter avenue de Lowendal - 75007 PARIS
Tél. : 01.49.55.45.29

Enseignement agricole public
www.educagri.fr

Enseignement agricole privé

Union Nationale des Maisons Familiales Rurales d’Educa-
tion et d’Orientation (UMFREO) 

unmfreo@mfr.fr
www.mfr.fr

Conseil National de l’Enseignement Agricole Privé (CNEAP)

cneap@cneap.fr
www.cneap.fr

Union Nationale Rurale d’Education et de Promotion (UNREP)

unrep@unrep-edu.org
www.unrep-edu.org


